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Décision Générale colonial

Décision n° 1058  Décisions concernant les Ministères
n° 1058

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

3 août 1962

Numéro JO

n° 8 du 31/08/1962
Date  du numéro

31 août 1962

T E X T E  I N T É G R A L

Il est attribué, pour l’année scolaire 1962-63 pour études dans la Métropole, une bourse : — Catégorie A : au bénéfice de 

M. Abdou Ali Omar, élève de 3° modèrne ; — Catégorie B : au bénéfice de MM. Hassan Areye, Ali Cheik Barkat, Omar 

Moussa Djama (enseignement technique). Le montant de ces bourses sera délégué au Chef du Service administratif central, 

sous-ordonnateur, qui en assurera le versement à l’Office de Coopération et d’Accueil Universitaires, 69, quai d’Orsay, Paris 

(7°).
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